
Une fraude sur les notes de frais peut-elle justifier un
licenciement pour faute grave ?

Réponse courte

Une fraude sur les notes de frais peut justifier un licenciement pour faute grave au Luxembourg, à condition
que l’acte soit intentionnel, que la volonté frauduleuse du salarié soit démontrée, et que la gravité de la faute
rende impossible le maintien du salarié dans l’entreprise, même pendant le préavis.

L’employeur doit respecter une procédure stricte : enquête interne contradictoire, entretien préalable,
notification précise des faits dans le délai d’un mois à compter de la connaissance complète des faits, et
conservation des preuves. Le principe d’égalité de traitement entre salariés doit également être respecté.

Si toutes ces conditions sont réunies et que la fraude est avérée et grave, le licenciement pour faute grave
peut être prononcé sans préavis ni indemnité.

Définition

La fraude sur les notes de frais désigne le fait, pour un salarié, de présenter intentionnellement des justificatifs
inexacts, falsifiés ou de réclamer le remboursement de dépenses inexistantes ou non professionnelles, dans
le but d’obtenir un avantage indu de l’employeur. Cette pratique constitue une violation de l’obligation de
loyauté et de bonne foi, principes fondamentaux du contrat de travail au Luxembourg.

La jurisprudence luxembourgeoise assimile de tels agissements à une faute disciplinaire pouvant être
qualifiée de grave, sous réserve d’une appréciation concrète des circonstances. La fraude sur les notes de
frais porte atteinte à la confiance nécessaire à la relation de travail.

Conditions d’exercice

Pour qu’une fraude sur les notes de frais justifie un licenciement pour faute grave, plusieurs conditions
cumulatives doivent être réunies :
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L’acte doit être intentionnel, excluant l’erreur ou la négligence simple.

L’employeur doit démontrer la volonté frauduleuse du salarié, par exemple par la production de fausses
factures, la modification de montants ou la demande de remboursement de frais non engagés.

La gravité de la faute est appréciée in concreto, en tenant compte de la nature des fonctions du salarié,
du montant des sommes en jeu, de l’existence éventuelle de précédents et de l’atteinte portée à la
relation de confiance.

La faute grave doit rendre impossible le maintien du salarié dans l’entreprise, même pendant la durée
du préavis.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de la mise en œuvre de sanctions disciplinaires,
conformément à l’article L.251-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

En cas de suspicion de fraude, l’employeur doit procéder à une enquête interne rapide et contradictoire afin
de réunir des éléments probants. Il est recommandé de convoquer le salarié à un entretien préalable, au
cours duquel les faits lui sont exposés et où il peut présenter ses explications.

Si la fraude est avérée et revêt un caractère grave, l’employeur peut notifier un licenciement avec effet
immédiat, sans préavis ni indemnité, dans le respect du délai d’un mois à compter de la connaissance
complète des faits. La lettre de licenciement doit exposer de manière précise et circonstanciée les faits
reprochés, en évitant toute généralité.

L’employeur doit conserver tous les éléments de preuve en vue d’un éventuel contentieux devant le tribunal
du travail. La traçabilité des procédures et la documentation des échanges sont essentielles pour garantir la
sécurité juridique de la démarche.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de formaliser une politique interne claire sur la gestion et le remboursement des notes de frais,
en précisant les catégories de dépenses autorisées, les justificatifs requis et les procédures de contrôle. La
sensibilisation des salariés aux conséquences disciplinaires d’une fraude est recommandée.

En cas de doute sur la qualification de la faute, il est prudent de solliciter un avis juridique avant d’engager
une procédure de licenciement pour faute grave. L’employeur doit veiller à respecter scrupuleusement la
procédure disciplinaire, sous peine de voir le licenciement requalifié en licenciement abusif ou injustifié, avec
les conséquences indemnitaires qui en découlent.

L’encadrement humain de la procédure disciplinaire, notamment lors des entretiens et de la notification du
licenciement, est requis pour garantir le respect des droits du salarié.
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Cadre juridique

Article L.124-10 du Code du travail : prévoit la possibilité de licencier un salarié pour faute grave,
sans préavis ni indemnité.

Article L.124-11 du Code du travail : impose à l’employeur d’agir dans le délai d’un mois à compter de
la connaissance complète des faits.

Article L.251-1 du Code du travail : consacre le principe d’égalité de traitement entre salariés.

Article L.121-6 du Code du travail : impose l’obligation de loyauté et de bonne foi dans l’exécution du
contrat de travail.

Jurisprudence du tribunal du travail et de la Cour d’appel du Luxembourg : reconnaît que la fraude sur
les notes de frais, lorsqu’elle est caractérisée et intentionnelle, constitue une cause réelle et sérieuse de
licenciement immédiat, sous réserve du respect du principe du contradictoire et de la procédure légale.

Note

L’absence de réaction rapide ou une procédure disciplinaire irrégulière peut priver l’employeur de la possibilité
de licencier pour faute grave et entraîner la condamnation à des indemnités pour licenciement abusif. Il est
essentiel de documenter chaque étape et de garantir le respect des droits du salarié tout au long de la
procédure.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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